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Description du Système d'information sur les marchés agricoles (AMIS) 

 

1. Ces dernières années ont été marquées par une envolée et une forte instabilité des prix 
alimentaires. L'augmentation de la demande de produits végétaux, de produits d'origine animale et 
de bioénergie, jointe à la faible croissance de la productivité agricole et au niveau bas des stocks, 
continuera d'exercer une pression à la hausse sur les prix et d'accentuer leur instabilité. La 
production céréalière tend à se déplacer vers des régions du monde sujettes à un climat instable. 
Ces divers éléments contribuent à la fluctuation des prix des aliments et rendent difficile toute 
prévision en matière de production alimentaire. Selon les perspectives agricoles à moyen terme de 
l'OCDE et de la FAO, la hausse des prix alimentaires devrait se poursuivre, et leur instabilité 
perdurer, dans un avenir prévisible. Il est donc important que des mécanismes mondiaux efficaces 
d'information sur les marchés agricoles soient mis en place pour améliorer la transparence et aider 
les responsables politiques à prendre des décisions.  

2. Les informations relatives à la situation actuelle de l'agriculture mondiale et aux 
perspectives pour l'avenir aident à établir des prévisions de prix et permettent aux marchés de 
fonctionner plus efficacement. Une meilleure information des pouvoirs publics et des acteurs du 
marché peut améliorer la transparence et contribuer au bon fonctionnement des marchés. Ces 
renseignements peuvent également éclairer les pouvoirs publics dans leurs choix et infléchir le 
comportement du marché, réduisant ainsi la fréquence et l'ampleur des flambées de prix 
provoquées par la panique. Des données fiables et à jour sur la production vivrière - l'offre, la 
demande, les stocks et les disponibilités pour l'exportation - peuvent aider de manière significative 
à réduire l'instabilité. Il est important que les pouvoirs publics et la communauté internationale se 
donnent les moyens de réagir rapidement et de manière efficace face aux flambées des prix 
alimentaires et à leurs incidences sur la sécurité alimentaire. 

3. L'envolée des prix alimentaires des années 2008 et 2010 a révélé l'existence de faiblesses 
au niveau des systèmes d'information sur les marchés et de la coordination des interventions et de 
l'action des pouvoirs publics. Ces fragilités résident notamment dans le manque d'informations 
fiables et à jour sur l'offre et la demande de produits agricoles, les stocks et, surtout, les 
disponibilités à l'exportation dans les divers pays et régions. L'absence d'indicateurs clairs et 
complets des conditions actuelles du marché et le manque de transparence ont conduit à une 
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accumulation de réserves, à des achats dictés par la panique et à des choix contestables de la part 
des pouvoirs publics. Les faits ont montré qu'il n'existe au niveau mondial aucun mécanisme 
efficace et crédible permettant de recenser les pénuries alimentaires graves, d'où la difficulté 
d'établir des liens entre les informations disponibles, des conditions de marché anormales et une 
action coordonnée des pouvoirs publics. 

4. L'initiative de collaboration AMIS (Système d'information sur les marchés agricoles) 
lancée par le G20 s'appuie sur les systèmes d'information existants, les complète et améliore 
l'information sur le marché alimentaire mondial. Il ne s'agit pas d'une nouvelle organisation 
internationale, mais d'une plateforme dans le cadre de laquelle les pays, les organisations 
internationales et le secteur privé peuvent unir leurs efforts pour créer des synergies, renforcer 
leur collaboration et améliorer ainsi la fiabilité des données, leur actualité et leur périodicité. Le 
système AMIS permettra également de renforcer les capacités des pays en développement en 
matière d'analyse des perspectives du marché et de promouvoir la concertation sur les politiques. 

5. Le système AMIS est centré sur le marché mondial des denrées alimentaires et réunit les 
principaux pays producteurs, consommateurs et exportateurs qui constituent collectivement une 
grande partie de ce marché1. Ces pays travailleront en collaboration avec les organisations 
internationales en vue d'améliorer l'information sur le marché alimentaire mondial. 

6. Le système AMIS, qui est géré par un Secrétariat mixte accueilli au Siège de la FAO, est 
constitué de neuf organisations internationales et a la capacité de recueillir, d'analyser et de 
diffuser régulièrement des informations concernant la situation alimentaire actuelle et future et les 
politiques alimentaires2. La participation de ces organismes garantira l'impartialité des 
informations émanant du système et permettra à tous les pays d'en tirer parti - un bien public pour 
la communauté internationale. 

7. Outre le Secrétariat, qui s'occupera de l'analyse des perspectives du marché mondial, deux 
groupes seront responsables des fonctions importantes suivantes: un Groupe d'information sur le 

marché alimentaire mondial sera chargé de la collecte d'informations sur le marché alimentaire et 
de leur analyse, et un Forum pour une intervention rapide procédera à l'examen des mesures 
prises par les pouvoirs publics. 

8. Le Groupe d'information sur le marché alimentaire mondial analysera la production, les 
stocks, les échanges, l'utilisation et les prix. Il sera composé d'experts en matière de marchés 
alimentaires ressortissants des pays participants, qui seront chargés de: 

• fournir au Secrétariat un flux continu d'informations de qualité, fiables, précises, 
actualisées et comparables sur l'offre, la demande et les tendances à court terme; 

• aider à améliorer les statistiques et les informations nationales; et 
• recueillir des informations sur les politiques nationales et leurs incidences au niveau 

international, et les analyser. 

9. Le Groupe devra également recenser les lacunes au niveau de la collecte d'informations 
dans les pays participants et il s'efforcera, dans le cadre de projets spécifiques, de renforcer les 
capacités de recueillir des informations sur les perspectives du marché et d'améliorer la qualité des 
données en termes d'actualité, de cohérence et d'exhaustivité. 

10. Le Forum pour une intervention rapide permettra d'améliorer la concertation sur les 
politiques lorsque la situation et les perspectives du marché indiquent un risque élevé pour la 
sécurité alimentaire. Le Forum sera constitué de décideurs de haut niveau provenant des capitales 
des pays participants. Il se réunira lorsque la situation du marché alimentaire le justifiera, mais ne 

                                                      
1 Ce sont les pays du G20 et l'Espagne avec l'Égypte, le Kazakhstan, le Nigéria, les Philippines, la Thaïlande, l'Ukraine 
et le Viet Nam. 

2 FAO, FIDA, OCDE, CNUCED, PAM, Banque mondiale, OMC, IFPRI et Équipe spéciale de haut niveau des Nations 
Unies sur la crise mondiale de la sécurité alimentaire. 



 CFS:2011/Inf.18 3

prendra aucune décision concernant les politiques à mettre en œuvre. Son objectif est de 
promouvoir l'examen des solutions envisageables pour favoriser une meilleure coordination des 
politiques. Plus précisément, le Forum pour une intervention rapide devra:  

• promouvoir un échange rapide, entre les décideurs, d'informations cruciales concernant 
les mesures de prévention adoptées et l'action menée en cas de crise, et l'examen de ces 
renseignements; 

• aider à mobiliser rapidement un vaste soutien politique pour une action et des mesures 
appropriées de la part des pouvoirs publics face aux problèmes qui frappent la production 
agricole et les marchés en temps de crise sans chercher à influer sur les interventions 
humanitaires; et 

• informer le Bureau du Comité de la sécurité alimentaire mondiale (CSA) de ses 
délibérations (comme proposé par le G20) et travailler en interaction avec lui.  

11. La relation entre le CSA et le système AMIS est importante. Le Comité est la principale 
tribune internationale et intergouvernementale ouverte s'occupant de sécurité alimentaire et de 
nutrition. Il constitue une plateforme de coordination et favorise une meilleure convergence des 
politiques grâce à l'élaboration de stratégies internationales et de principes d'action en matière de 
sécurité alimentaire. Le CSA fait intervenir dans ce débat les pays, les organisations 
internationales, les experts et la société civile, en particulier les organisations représentatives des 
petits exploitants agricoles. Ses décisions sont fondées sur des éléments scientifiques et des 
connaissances spécialisées et actualisées.  

12. Le système AMIS pourrait compléter le CSA dans les efforts qu'il déploie pour relever les 
défis découlant de la forte instabilité des prix alimentaires. Lors de la réunion de lancement du 
système, les 15 et 16 septembre 2011, les participants ont recommandé que le Président du CSA 
en soit un observateur permanent et qu'un mécanisme de collaboration entre le CSA et le Forum 
pour une intervention rapide soit mis en place. Les fortes synergies ainsi créées permettraient au 
CSA d'accéder à des informations concernant l'instabilité des prix alimentaires, les mesures prises 
et les politiques mises en œuvre par les différents organes, ainsi que la situation en matière de 
sécurité alimentaire, y compris les menaces à cet égard. 

 

 


